
L’Etat de Genève, en collaboration  
avec les distributeurs de peintures 
et de vernis qui s’engagent en faveur  
de notre environnement, recommande de  
choisir des produits signalés par un Pinceau 
Vert car ils ménagent la qualité de l’air.

Attention peintures fraîches!

Les peintures et les vernis embel-
lissent notre quotidien. Toutefois, 
dans certains cas, ces produits 
peuvent contenir une forte pro-
portion de solvants organiques. 
Ces substances, également 
appelées «composés organiques 
volatils (COV)», peuvent se diffu-
ser dans l’habitat même lorsque 
les enduits semblent secs. Or les 
solvants organiques ne sont pas 
anodins, car ils :

• peuvent nuire à la santé 
en causant des irritations, des 
allergies, des nausées, voire des 
perturbations plus sévères, selon 
leur concentration et la sensibilité 
des personnes en contact avec 
ces produits;

• sont l’une des causes des 
pics d’ozone, ce gaz irritant qui 
nous pique les yeux et la gorge 
pendant les journées chaudes 
et ensoleillées.

PINCEAU VERT

JE PEINS COMME 

GE RESPIRE



Le bon choix…
Il existe des vernis et des peintures qui contiennent peu ou pas de 
solvants. Pour une gamme équivalente, ces produits sont aussi  
performants – et pas plus chers – que les articles classiques. Ils 
sont reconnaissables grâce au sigle «Pinceau Vert» signalant un 
vernis ou une peinture qui 

• respecte la qualité de l’air; 
• ne contient pas de substances dangereuses significatives. 

L’Etat de Genève recommande donc de privilégier ce choix lors-
que ces alternatives existent.

…dans des magasins qui s’engagent
Les magasins qui participent à l’opération «Pinceau Vert» s’enga-
gent en faveur de notre environnement en sélectionnant dans leur 
assortiment les peintures ou les vernis recommandés. Leurs ven-
deurs pourront vous aider à choisir le produit qui conviendra à vos 
besoins et qui préserve l’air que chacun respire: n’hésitez pas à 
leur demander conseil !

Pour en savoir plus : www.ge.ch/pinceauvert

Particulièrement 
recommandé
Moins de 2% de solvants et absence 
de substances dangereuses significatives

recommandé
Moins de 15% de solvants 
et absence de substances 
dangereuses significatives

Je peins donc j’essuie…
Qu’ils contiennent ou non des solvants, les restes de peintures et de 
vernis ne doivent jamais être déversés dans l’évier ou les toilettes; 
ils peuvent entraîner des pollutions de l’eau ou encombrer les 
canalisations. Ces produits sont des déchets spéciaux qui doivent 
donc toujours être rapportés dans les Espaces récupération. 

Pour en savoir plus: Info-Service, Tél. 022 327 47 11


